
Un échange de mails peut-il être considéré comme un
engagement contractuel en matière d'embauche ?

Réponse courte

Un échange de mails peut constituer un engagement contractuel en matière d'embauche au Luxembourg, à

condition qu'il exprime clairement l'accord des deux parties sur les éléments essentiels du contrat (fonction,

rémunération, date d'entrée) et démontre une volonté ferme de s'engager, à l'instar d'une promesse d'embauche

formelle. Les correspondances doivent émaner de personnes habilitées à engager l'entreprise.

En cas d'absence d'écrit conforme, le salarié peut établir l'existence du contrat par tous moyens de preuve, y

compris par échange de courriels. La valeur probante des échanges est appréciée souverainement par les

juridictions selon leur contenu, contexte et chronologie. Il est recommandé de formaliser l'offre et l'acceptation par

écrit et de conserver l'intégralité des échanges pour garantir la preuve de l'accord.

Définition

Un engagement contractuel en matière d'embauche désigne la formation d'un contrat de travail entre un

employeur et un salarié, résultant d'un accord clair et réciproque sur les éléments essentiels du contrat. Au

Luxembourg, le contrat de travail doit être constaté par écrit par l'employeur au plus tard au moment de l'entrée en

service du salarié, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail modifié par la loi du 24 juillet 2024.

Toutefois, cette exigence de formalisation écrite n'empêche pas la conclusion valable d'un contrat de travail par

voie électronique. L'échange de courriels peut constituer un écrit électronique au sens de la loi du 14 août 2000

sur le commerce électronique, à condition qu'il permette d'établir l'identité des parties et l'existence d'un accord

sur les éléments essentiels.

En cas d'absence d'écrit conforme aux exigences de l'article L.121-4, le salarié dispose du droit d'établir

l'existence et le contenu du contrat de travail par tous moyens de preuve, quelle que soit la valeur du litige

(article L.121-4, paragraphe 5). Ceci inclut notamment les échanges de courriels, messages électroniques, ou

toute autre correspondance démontrant l'accord des parties.

Conditions d’exercice

Pour qu'un échange de mails soit reconnu comme un engagement contractuel en matière d'embauche, plusieurs

conditions cumulatives doivent être réunies conformément aux principes du droit luxembourgeois des contrats et du

travail.
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Condition Description

Conditions

relatives au

contenu

Les courriels doivent exprimer de façon non équivoque l'accord des deux parties sur les éléments

essentiels du contrat de travail, notamment la fonction occupée, la rémunération, la date

d'entrée en service et, le cas échéant, la durée du contrat (CDI ou CDD). L'absence d'un de ces

éléments peut rendre l'accord incomplet et donc juridiquement contestable.

Conditions

relatives à la

volonté

L'échange doit démontrer une volonté ferme et définitive de s'engager, sans réserve ni

condition suspensive. Les formulations ambiguës ou conditionnelles (« sous réserve de », «

proposition non engageante ») peuvent empêcher la formation du contrat.

Conditions

relatives aux

parties

L'identité des parties doit être clairement établie, et les correspondances doivent émaner de

personnes habilitées à engager juridiquement l'entreprise (pouvoir de signature) et le candidat.

Un échange avec un recruteur non habilité ne suffit pas à créer un engagement contractuel.

Conditions

relatives au

timing

L'échange doit intervenir avant la prise de fonction effective, car l'exécution du travail vaut

acceptation du contrat. Les parties doivent également respecter le principe d'égalité de traitement

et de non-discrimination lors de la conclusion du contrat, conformément aux articles L.241-1 et

suivants du Code du travail.

Modalités pratiques

Les modalités suivantes s'appliquent.
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Modalité Description

preuve valable de la

conclusion

Dans la pratique, un échange de mails peut constituer une preuve valable de la conclusion

d'un contrat de travail, à condition que les éléments essentiels soient explicitement

mentionnés et acceptés par les deux parties. Il est recommandé de conserver l'intégralité des

échanges, y compris les accusés de réception et les réponses, afin de garantir la traçabilité

et de pouvoir démontrer l'existence d'un accord en cas de litige ultérieur.

signature

électronique

L'utilisation d'une signature électronique n'est pas obligatoire pour la validité de

l'engagement, mais elle renforce considérablement la force probante de l'échange.

Conformément à la loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique modifiée, une

signature électronique créée par un dispositif sécurisé et reposant sur un certificat qualifié a

la même valeur juridique qu'une signature manuscrite.

personne disposant

du pouvoir de

signature

Les responsables RH doivent veiller à ce que toute correspondance engageant l'entreprise

soit envoyée par une personne disposant du pouvoir de signature. Il est prudent de

mentionner explicitement dans l'échange si l'on se trouve dans une phase de négociation ou

si l'offre constitue un engagement définitif. En cas de contestation, les juridictions

luxembourgeoises apprécient souverainement la valeur des courriels produits, en tenant

compte de leur contenu, de leur contexte et de la chronologie des échanges.

jurisprudence

luxembourgeoise

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît la valeur probante des échanges électroniques,

sous réserve de la preuve de l'accord des volontés. Les tribunaux examinent notamment la

clarté des termes utilisés, la cohérence des échanges, et l'absence d'ambiguïté sur l'intention

des parties de se lier contractuellement.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux employeurs de formaliser systématiquement l'offre d'embauche par écrit, en précisant tous

les éléments essentiels du contrat dans le corps du mail ou en pièce jointe. La mention explicite de l'acceptation de

l'offre par le candidat, par retour de mail daté et identifiable, est fortement recommandée pour éviter toute

contestation ultérieure.

Il est prudent de préciser, en cas de doute ou lors de la phase de négociation, que la proposition ne constitue pas

un engagement contractuel définitif tant que le contrat écrit n'est pas formalisé conformément à l'article L.121-4.

Cette précaution permet d'éviter la formation involontaire d'un contrat de travail alors que les parties souhaitent

poursuivre les négociations.

Les responsables RH doivent systématiquement archiver tous les échanges relatifs à l'embauche, afin d'assurer la

traçabilité et la conformité avec les obligations de documentation. Ces archives peuvent s'avérer essentielles en cas

de litige sur l'existence ou le contenu du contrat de travail.

L'encadrement humain du processus d'embauche doit être assuré, notamment pour garantir le respect des principes

de non-discrimination et d'égalité de traitement, conformément au Titre IV du Code du travail luxembourgeois.

Toute offre ou échange relatif à l'embauche doit être exempt de toute discrimination fondée sur le sexe, l'âge, l'origine

ou tout autre critère protégé.
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Il est également recommandé d'établir des procédures internes claires définissant qui est habilité à envoyer des

offres d'embauche engageantes, et de former les équipes RH et les managers aux implications juridiques des

échanges électroniques dans le processus de recrutement.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 (L. 24 juillet 2024)

Obligation de constater le contrat de travail par écrit au plus tard à l'entrée en

service ; possibilité de preuve par tous moyens en cas d'absence d'écrit

conforme

Article L.121-4, paragraphe 5
Droit du salarié d'établir l'existence et le contenu du contrat par tous moyens de

preuve en l'absence d'écrit conforme

Articles L.241-1 et suivants
Égalité de traitement entre hommes et femmes et interdiction des

discriminations à l'embauche

Articles L.251-1 et suivants
Égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, interdiction de toute

discrimination

Code civil, articles 1101 et

suivants

Formation des contrats et conditions de validité (accord de volontés, capacité,

objet licite)

Loi du 14 août 2000 sur le

commerce électronique, modifiée

Reconnaissance de la validité des écrits électroniques comme preuve, y

compris dans le domaine du droit du travail

Code civil, article 1322-1
Valeur probante de la signature électronique équivalente à la signature

manuscrite sous certaines conditions

En cas d'échange de mails ambigu ou incomplet, le risque de contestation sur l'existence ou le contenu du contrat de travail est réel. Il

est donc essentiel de formaliser l'accord de manière précise et complète, même par voie électronique, et de veiller au respect des

obligations légales en matière d'égalité de traitement et de traçabilité documentaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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